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Accord professionnel

 ASSURANCE CHÔMAGE
(Mayotte)

Convention du 15 novembre 2024 
relative à l’assurance chômage (Mayotte)

NOR : ASET2550186M

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

CPME ;

MEDEF ;

U2P,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFDT ;

CFTC,

d’autre part,

Considérant le courrier transmis le 9 octobre 2024 par la ministre du travail et de l’emploi invi-
tant les partenaires sociaux à reprendre les discussions sur l’assurance chômage sur la base du 
protocole d’accord du 10 novembre 2023 relatif à l’assurance chômage pour le compléter ;

Vu la cinquième partie, livres premier, troisième et quatrième du code du travail ;

Vu la convention du 15 novembre 2024 relative à l’assurance chômage, son règlement général 
annexé et les textes pris pour leur application ;

Vu le décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 modifié relatif au régime d’assurance chômage ;

Vu le document de cadrage transmis aux partenaires sociaux le 31 juillet 2023 ;

Vu le protocole d’accord du 10 novembre 2023 relatif à l’assurance chômage et son avenant du 
14 novembre 2024,

conviennent de ce qui suit :

Préambule

Poursuivant un objectif de préservation de l’équilibre existant, les parties signataires de la pré-
sente convention décident de proroger la réglementation d’assurance chômage actuellement 
applicable à Mayotte. Toutefois, en application de l’ordonnance n° 2022-1336 du 19 octobre 2022 
relative aux droits sociaux des personnes détenues, est créée une annexe au règlement qui pré-
voit les conditions d’indemnisation des anciens détenus au titre de l’activité qu’ils auront effec-
tuée sous contrat d’emploi pénitentiaire en détention.

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 

ET DES  FAMILLES
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Article 1er | Indemnisation et gestion du régime d’assurance chômage

§ 1er. Le régime d’assurance chômage à Mayotte, dont la gestion est confiée à l’Unédic, est 
applicable à toute personne qui demande le bénéfice des allocations de chômage dans ce dépar-
tement.

Le règlement d’assurance chômage applicable à Mayotte annexé à la présente convention pré-
voit les règles d’indemnisation applicables dans ce département.

Les conditions ou modalités de mise en œuvre des dispositions du règlement d’assurance 
chômage applicable à Mayotte et annexé à la présente convention font l’objet d’accords d’appli-
cation négociés entre les organisations représentatives au plan national et interprofessionnel 
d’employeurs et de salariés.

§ 2. Afin de préserver l’équilibre existant, les parties signataires de la présente convention 
décident de proroger la réglementation d’assurance chômage applicable à Mayotte issue de 
la convention du 24 mars 2016 relative à l’indemnisation du chômage à Mayotte, reprise dans 
l’annexe B du décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relative à l’assurance chômage.

Le régime d’assurance chômage spécifique à Mayotte sera progressivement adapté afin de 
le rapprocher de celui du régime général tel que défini par la convention du 15 novembre 2024 
relative à l’assurance chômage et son règlement général annexé.

Cette convergence sera réalisée en tenant compte des résultats des travaux d’évaluation visés 
à l’article 2 de cette convention et des spécificités du marché du travail mahorais.

Article 2 | Suivi de la mise en œuvre de la convention

Un bilan de la mise en œuvre de la réglementation spécifique applicable à Mayotte sera établi 
au plus tard au 31 décembre 2025 dans le cadre d’un groupe paritaire sur l’assurance chômage, 
afin d’évaluer l’opportunité de faire évoluer cette réglementation et le cas échéant de rapprocher 
progressivement le régime applicable à Mayotte de celui applicable au titre de la convention 
du 15 novembre 2024 relative à l’assurance chômage.

Article 3 | Contributions

Le règlement d’assurance chômage applicable à Mayotte annexé à la présente convention pré-
voit, sans changement, les règles de contributions applicables dans ce département.

Article 4 | Indemnisation des anciens détenus au titre du travail exercé en détention

L’article  L.  5424-30 du code du travail, introduit par l’ordonnance n°  2022-1336 du 
19 octobre 2022 relative aux droits sociaux des personnes détenues, ouvre le bénéfice de l’allo-
cation d’aide au retour à l’emploi aux détenus, à leur sortie de détention, au titre de l’activité 
exercée sous contrat d’emploi pénitentiaire durant leur détention.

L’article  L. 324-12 du nouveau code pénitentiaire renvoie à la négociation des partenaires 
sociaux le soin d’en définir les mesures d’application.

Les anciens détenus pourront être indemnisés au titre de l’allocation d’aide au retour à l’em-
ploi, dans les conditions fixées par le règlement d’assurance chômage, sous réserve des amé-
nagements apportés par l’annexe à la présente convention tenant compte des particularités du 
contrat d’emploi pénitentiaire qui ne constitue pas un contrat de travail. Ces aménagements 
concernent notamment les cas de cessation du contrat d’emploi pénitentiaire constitutifs d’une 
privation involontaire d’emploi, et le point de départ de l’indemnisation.
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Article 5 | Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée de  4 ans allant du  1er  janvier  2025 
au 31 décembre 2028, à l’issue de laquelle elle cessera de plein droit de produire ses effets.

Article 6 | Entrée en vigueur

§ 1er. Ses dispositions s’appliquent aux salariés involontairement privés d’emploi dont la fin de 
contrat de travail est intervenue à compter du 1er janvier 2025.

§  2. Toutefois, la situation des salariés compris dans une procédure de licenciement pour 
motif économique engagée antérieurement à la date d’application de la présente convention 
reste régie, concernant les règles d’indemnisation, par les dispositions de la réglementation en 
vigueur au jour de l’engagement de la procédure.

L’engagement de la procédure correspond soit :
– à la date de l’entretien préalable prévu par les articles L. 1232-2 à L. 1232-5 et L. 1233-11 du 

code du travail ;
– à la date de présentation de la lettre de convocation à la première réunion des instances 

représentatives du personnel, prévue aux articles L. 1233-28 à L. 1233-30 du code du travail.

§ 3. Par dérogation aux dispositions prévues aux paragraphes 1 et 2 du présent article et confor-
mément aux dispositions du III de l’article 27 de l’ordonnance n° 2022-1336 du 19 octobre 2022 
relative aux droits sociaux des personnes détenues, les dispositions de l’annexe I du règlement 
d’assurance chômage entrent en vigueur à une date fixée par décret.

Article 7 | Dépôt

La présente convention est déposée à la direction générale du travail.

Fait à Paris, le 15 novembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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Annexes

Règlement d’assurance chômage applicable à Mayotte

Titre 1er L’allocation d’aide au retour à l’emploi-Mayotte

Chapitre 1er Bénéfi ciaires

Article 1er

§  1er. Le  régime d’assurance chômage à Mayotte assure un revenu de remplacement 
dénommé « allocation d’aide au retour à l’emploi-Mayotte », pendant une durée déterminée, 
aux salariés qui remplissent des conditions relatives au motif de fin de contrat de travail et à la 
durée d’affiliation, ainsi que des conditions d’âge, d’aptitude physique, de chômage, d’inscrip-
tion comme demandeur d’emploi, et de recherche d’emploi.

Les jours au sens du présent règlement sont exprimés en durée calendaire.

§ 2. Le versement de l’allocation d’aide au retour à l’emploi-Mayotte est consécutif au dépôt 
d’une demande d’allocations dûment signée, dont le modèle est proposé par l’Unédic.

Article 2

§ 1er. Ont droit à l’allocation d’aide au retour à l’emploi les salariés dont la perte d’emploi est 
involontaire. Remplissent cette condition les salariés dont la perte d’emploi résulte :

– d’un licenciement ;

– d’une fin de contrat de travail à durée déterminée dont notamment les contrats à objet défini 
et les contrats de chantier ;

– d’une rupture anticipée d’un contrat de travail à durée déterminée, dont notamment le 
contrat à objet défini, à l’initiative de l’employeur ;

– d’un licenciement pour cause économique mentionné à l’article L. 1233-3 du code du travail.

Toutefois, en application du second alinéa du 3° de l’article L. 5422-1 du code du travail, la 
condition de chômage involontaire n’est pas satisfaite en cas de refus à deux reprises au cours 
d’une période de douze mois qui précèdent la dernière fin de contrat de travail, d’une proposi-
tion de contrat de travail à durée indéterminée faisant suite à une fin de contrat de travail à durée 
déterminée ou d’un contrat de mission dans les conditions prévues par les articles L. 1243-11-1 
ou L. 1251-33-1 du code du travail, excepté lorsque le salarié a été employé dans le cadre d’un 
contrat de travail à durée indéterminée au cours de la même période ou lorsque la dernière 
proposition de l’employeur n’est pas conforme aux critères prévus par le projet personnalisé 
d’accès à l’emploi ou son équivalent si ce projet a été élaboré avant la date du dernier refus pris 
en compte.

§ 2. Sont assimilés à des salariés involontairement privés d’emploi au sens de l’article L. 5422-1 
du code du travail et ont donc également droit à l’allocation d’aide au retour à l’emploi, les sala-
riés dont la cessation de contrat de travail résulte d’une démission considérée comme légitime 
dans les conditions fixées par l’accord d’application XI au présent règlement.
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§ 3. Ont également droit à l’allocation d’aide au retour à l’emploi les salariés dont la perte 
d’emploi résulte :

– d’une rupture conventionnelle du contrat de travail, selon les modalités prévues aux 
articles L. 1237-11 à L. 1237-16 du code du travail ;

– d’une rupture d’un commun accord du contrat de travail, selon les modalités prévues par les 
articles L. 1237-17 à L. 1237-19-14 du code du travail.

§ 4. Ont également droit à l’allocation d’aide au retour à l’emploi les salariés dont la privation 
volontaire d’emploi résulte d’une démission au sens de l’article L. 1237-1 du code du travail, 
qui justifient d’une durée d’affiliation spécifique et poursuivent un projet professionnel dont le 
caractère réel et sérieux est attesté par la commission paritaire interprofessionnelle régionale 
mentionnée à l’article L. 6323-17-6 de ce code.

Chapitre 2 Conditions d’attribution

Article 3

Les salariés privés d’emploi doivent justifier d’une période d’affiliation d’au moins de 182 jours 
d’affiliation ou 955 heures de travail dans les 24 mois qui précèdent la fin du contrat de travail 
(terme du préavis).

Le nombre d’heures pris en compte pour la durée d’affiliation requise est recherché dans les 
limites prévues par l’article L. 3121-21 du code du travail.

Les périodes de suspension du contrat de travail sont retenues à raison d’une journée d’affilia-
tion par journée de suspension ou, lorsque la durée d’affiliation est calculée en heures, à raison 
de cinq heures de travail par journée de suspension.

Toutefois, ne sont pas prises en compte les périodes de suspension du contrat de travail don-
nant lieu à l’exercice d’une activité professionnelle exclue du champ d’application du régime d’as-
surance chômage spécifique, à l’exception de celles exercées dans le cadre des articles L. 3142-
105 à L. 3142-107 et L. 3142-28 du code du travail.

Les actions concourant au développement des compétences mentionnées aux livres  troi-
sième et quatrième de la sixième partie du code du travail, à l’exception de celles indemnisées 
par le régime d’assurance chômage, sont assimilées à des heures de travail ou, à raison de cinq 
heures, à des jours d’affiliation dans la limite des deux tiers du nombre de jours d’affiliation ou 
d’heures de travail dont le salarié privé d’emploi justifie dans la période de référence.

Le dernier jour du mois de février est compté pour 3 jours d’affiliation ou quinze heures de 
travail.

Article 4

Les salariés privés d’emploi justifiant d’une période d’affiliation telle que définie à l’article 3 
doivent :

a) Être inscrits comme demandeurs d’emploi ou bénéficier d’un accompagnement à vocation 
d’insertion sociale prévu par l’article L. 5411-5-1 I ou accomplir une action de formation inscrite 
dans le contrat d’engagement mentionné à l’article L. 5411-6 du code du travail dans le départe-
ment de Mayotte ;

b) Être à la recherche effective et permanente d’un emploi ;

c) Ne pas avoir atteint l’âge déterminé pour l’ouverture du droit à une pension de vieillesse 
à taux plein au sens du 1° de l’article L. 5421-4 du code du travail. Toutefois, les personnes 
ayant atteint l’âge précité sans pouvoir justifier du nombre de trimestres d’assurance requis 
au sens des dispositions de la section 2 du chapitre 1er du titre II de l’ordonnance n° 2002-411 
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du 27 mars 2002 modifiée relative à la protection sanitaire et sociale à Mayotte ou au sens des 
articles L. 351-1 à L. 351-5 du code de la sécurité sociale tous régimes confondus, pour perce-
voir une pension de vieillesse à taux plein, peuvent bénéficier des allocations jusqu’à justifica-
tion de ce nombre de trimestres, et au plus tard jusqu’à l’âge prévu au 2° de l’article L. 5421-4 
du code du travail ;

d) Être physiquement aptes à l’exercice d’un emploi ;

e) N’avoir pas quitté volontairement, sauf cas prévus aux § 2 et § 4 de l’article 2, leur dernière 
activité professionnelle salariée, ou une activité professionnelle salariée autre que la dernière 
dès lors que, depuis le départ volontaire, il ne peut être justifié d’une période d’affiliation d’au 
moins 91 jours ou d’une période de travail d’au moins 455 heures ;

f) Résider sur le territoire relevant du champ d’application du régime d’assurance chômage 
spécifique de Mayotte ;

g) Pour les salariés mentionnés au § 4 de l’article 2, justifier d’une durée d’affiliation spécifique 
équivalant à au moins 1 825 jours d’affiliation au cours des 60 mois qui précèdent la fin du contrat 
de travail (terme du préavis) déterminée selon les modalités prévues à l’article 3 et de la pour-
suite d’un projet de reconversion professionnelle nécessitant le suivi d’une formation ou d’un 
projet de création ou de reprise d’une entreprise présentant un caractère réel et sérieux attesté 
par la commission paritaire interprofessionnelle régionale mentionnée à l’article L. 6323-17-6 du 
code du travail.

Article 5

En cas de licenciement pour fermeture définitive d’un établissement, les salariés mis en chô-
mage total de ce fait sont dispensés de remplir la condition d’affiliation de l’article 3.

Article 6

Abrogé.

Article 7

§ 1er. La fin du contrat de travail prise en considération pour l’ouverture des droits doit se 
situer dans un délai de douze mois qui précède l’inscription comme demandeur d’emploi.

§ 2. La période de douze mois est allongée :

a)  Des journées d’interruption de travail ayant donné lieu au service des prestations en 
espèces de l’assurance maladie, des indemnités journalières de repos de l’assurance maternité 
au titre des assurances sociales, des indemnités journalières au titre d’un congé de paternité, 
des indemnités journalières au titre d’un accident de travail ou d’une maladie professionnelle ;

b) Des périodes durant lesquelles une pension mentionnée au 7° bis du 1 de l’article 20-1 de 
l’ordonnance n° 96-1122 du 20 décembre 1996 relative à l’amélioration de la santé publique, 
à l’assurance maladie, maternité, invalidité et décès, au financement de la sécurité sociale à 
Mayotte et à la caisse de sécurité sociale de Mayotte ou une pension d’invalidité de deuxième 
ou troisième catégorie au sens de l’article L. 341-4 du code de la sécurité sociale, ou au sens de 
toute autre disposition prévue par les régimes spéciaux ou autonomes de sécurité sociale, ou 
une pension d’invalidité acquise à l’étranger, a été servie ;

c) Des périodes durant lesquelles ont été accomplies des obligations contractées à l’occasion 
du service national, en application des premier et deuxième alinéas de l’article L. 111-2 du code 
du service national et de la durée des missions accomplies dans le cadre d’un ou plusieurs 
contrats de service civique, dans ses différentes formes possibles, dans les conditions prévues 
à l’article L. 120-1 du même code ;
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d) Des périodes de stage de formation professionnelle continue visée aux livres troisième et 
quatrième de la sixième partie du code du travail ;

e) Des périodes durant lesquelles l’intéressé a fait l’objet d’une mesure d’incarcération, qui 
s’est prolongée au plus trois ans après la rupture d’un contrat d’emploi pénitentiaire ou après 
la rupture du contrat de travail survenue dans un délai maximum d’un mois avant la période de 
privation de liberté ou pendant celle-ci ;

f) Des périodes de congé pour création d’entreprise obtenu dans les conditions fixées par les 
articles L. 3142-105 à L. 3142-115 du code du travail ;

g) De la durée des missions confiées par suffrage au titre d’un mandat électif, politique ou syn-
dical exclusif d’un contrat de travail ;

h) Des périodes de versement de la prestation d’accueil du jeune enfant, après une fin de 
contrat de travail ;

i) Des périodes de versement de la prestation partagée d’éducation de l’enfant, après une fin 
de contrat de travail ;

j) S’il y a lieu, des périodes de versement de l’allocation de présence parentale mentionnée à 
l’article L. 544-1 du code de la sécurité sociale après une fin de contrat de travail.

§ 3. La période de douze mois est en outre allongée des périodes durant lesquelles :

a) L’intéressé a assisté une personne en situation de handicap :

– dont l’incapacité permanente était telle qu’il percevait – ou aurait pu percevoir, s’il ne recevait 
pas déjà à ce titre une pension de vieillesse ou d’invalidité – l’allocation aux adultes handi-
capés mentionnée à l’article 35 de l’ordonnance n° 2002-411 précitée ou l’allocation aux 
adultes handicapés prévue à l’article L. 821-1 du code de la sécurité sociale ;

– et dont l’état nécessitait l’aide effective d’une tierce personne justifiant l’attribution de l’allo-
cation compensatrice pour tierce personne ou de la prestation de compensation du handi-
cap prévue à l’article L. 245-1 du code de l’action sociale et des familles ;

b) L’intéressé a accompagné son conjoint qui s’était expatrié pour occuper un emploi salarié 
ou une activité professionnelle non salariée hors du champ d’application du présent règlement.

L’allongement prévu dans ces cas est limité à trois ans.

§ 4. La période de douze mois est en outre allongée :

a) des périodes de congé obtenu pour élever un enfant en application de dispositions contrac-
tuelles ;

b) des périodes durant lesquelles l’intéressé a créé ou repris une entreprise.

L’allongement prévu dans ces cas est limité à deux ans.

Article 8

La fin de contrat de travail prise en considération, dans les conditions prévues à l’article 2, pour 
l’ouverture des droits est en principe celle qui a mis un terme à la dernière activité exercée par 
l’intéressé dans une entreprise relevant du champ d’application du présent règlement.

Toutefois, le salarié qui ne justifie pas, au titre de cette fin de contrat de travail, remplir la 
condition de durée d’affiliation mentionnée à l’article 3 mais qui remplit la condition relative au 
caractère involontaire de la perte d’emploi posée au e  de l’article 4, peut bénéficier d’une ouver-
ture de droits s’il est en mesure de justifier que les conditions requises se trouvaient satisfaites 
au titre d’une fin de contrat de travail antérieure qui s’est produite dans le délai mentionné à 
l’article 7.
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Le salarié qui ne justifie pas, au titre de la fin de contrat de travail, de la condition d’activité 
antérieure spécifique mentionnée au g de l’article 4 peut bénéficier d’une ouverture de droits s’il 
est en mesure de justifier que la condition requise se trouvait satisfaite au titre d’une démission 
antérieure qui s’est produite postérieurement à la demande du conseil en évolution profession-
nelle prévue à l’article L. 5422-1-1 du code du travail.

Article 9

§ 1er. L’ouverture d’une nouvelle période d’indemnisation ou réadmission est subordonnée à 
la condition que le salarié satisfasse aux conditions précisées aux articles 3 et 4 au titre d’une ou 
plusieurs activités exercées postérieurement à la fin du contrat de travail précédemment prise 
en considération pour l’ouverture des droits.

Les activités qui ont été déclarées chaque mois à terme échu sont prises en considération 
dans les conditions définies à l’accord d’application VI au présent règlement.

§ 1er bis. Une reprise des droits du salarié démissionnaire qui a cessé de bénéficier du service 
des allocations dans les conditions prévues au 2° bis de l’article R. 5426-3 du code du travail, ne 
peut être accordée à l’intéressé que dès lors que :

a) Le temps écoulé depuis la date d’admission à la période d’indemnisation considérée n’est 
pas supérieur à la durée de cette période augmentée de trois ans de date à date ;

b) Le salarié démissionnaire :

– soit justifie d’une durée d’affiliation d’au moins 91 jours ou 455 heures de travail depuis sa 
démission ;

– soit apporte auprès de l’instance paritaire de Mayotte des éléments attestant ses recherches 
actives d’emploi, ainsi que ses éventuelles reprises d’emploi de courte durée et ses 
démarches pour entreprendre des actions de formation. L’examen de cette situation, à la 
demande de l’intéressé, ne peut intervenir qu’à l’issue d’un délai de 121 jours suivant la date 
à laquelle il a été radié de la liste des demandeurs d’emploi. Le point de départ de la reprise 
des droits est fixé au 122e jour à compter de cette date.

§ 2. Le salarié privé d’emploi qui a cessé de bénéficier du service des allocations alors que 
la période d’indemnisation précédemment ouverte n’était pas épuisée, et qui n’a pas acquis de 
nouveaux droits en application du § 1er, bénéficie d’une reprise de ses droits, c’est-à-dire du reli-
quat de cette période d’indemnisation, après application, le cas échéant, de l’article 12 dès lors 
que :

a) Le temps écoulé depuis la date d’admission à la période d’indemnisation considérée n’est 
pas supérieur à la durée de cette période augmentée de trois ans de date à date ;

b)  Il n’a pas renoncé volontairement à la dernière activité professionnelle salariée éventuel-
lement exercée ou à une autre activité professionnelle salariée dans les conditions prévues 
au e) de l’article 4, sauf cas prévus à l’accord d’application XI au présent règlement. Cette condi-
tion n’est toutefois pas opposable :

– aux salariés privés d’emploi qui peuvent recevoir le reliquat d’une période d’indemnisation 
leur donnant droit au service des allocations jusqu’à l’âge prévu au 2 de l’article L. 5421-4 du 
code du travail ;

– aux salariés privés d’emploi qui ne justifient pas de 91 jours ou 455 heures de travail.

§ 3. En cas de réadmission, il est procédé à une comparaison entre :

– le montant global du reliquat des droits ouverts au titre de la précédente admission ;

– et le montant global des droits qui seraient ouverts en l’absence de reliquat.

Le montant global le plus élevé est retenu.
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Le montant de l’allocation à verser est celui résultant du salaire journalier de référence le plus 
élevé, selon les modalités prévues aux articles 15 à 18.

Article 10

Les dispositions du § 1er et du § 3 de l’article 9 de ce règlement s’appliquent également aux 
salariés privés d’emploi qui en font expressément la demande et qui ont repris une activité pen-
dant une période d’admission ouverte après une fin de contrat de travail survenue à un âge leur 
permettant d’obtenir leur retraite à taux plein à l’épuisement de leur droit à indemnisation.

Dans tous les autres cas, le service des allocations est repris dans les mêmes conditions que 
pendant la période d’indemnisation précédente.

Chapitre 3 Durée d’indemnisation

Article 11

§ 1er. La durée d’indemnisation est égale à la durée d’affiliation prise en compte pour l’ouver-
ture des droits. Elle ne peut être inférieure à 182 jours et ne peut être supérieure à 365 jours.

Pour les salariés privés d’emploi âgés de 50 ans et plus à la date de fin de leur contrat de tra-
vail, cette limite est portée à 730 jours.

§ 2. Par exception au § 1er, les allocataires âgés d’au moins 61 ans continuent d’être indemni-
sés jusqu’aux limites d’âge prévues au c de l’article 4 s’ils remplissent les conditions ci-après :

– être en cours d’indemnisation depuis un an au moins ;

– justifier de douze ans d’affiliation au régime d’assurance chômage ou de périodes assimilées 
définies à l’accord d’application XIII au présent règlement ;

– justifier de 100 trimestres validés par l’assurance vieillesse au titre des dispositions de la sec-
tion 2 du chapitre 1er du titre 2 de l’ordonnance n° 2002-411 précitée ou des articles L. 351-1 
à L. 351-5 du code de la sécurité sociale ;

– justifier, soit d’une année continue, soit de deux années discontinues d’affiliation dans une 
ou plusieurs entreprises au cours des cinq années précédant la fin du contrat de travail.

Article 12

Dans le cas de participation à des actions de formation rémunérées par l'État ou le dépar-
tement, en application de l’article L. 5422-2 du code du travail et mentionnées au cinquième 
alinéa de l’article 3 de ce règlement la période d’indemnisation fixée au deuxième alinéa du 
§ 1er de l’article 11, est réduite à raison de la moitié de la durée de formation. Pour les allocataires 
qui, à la date de l’entrée en stage, pouvaient encore prétendre à une durée de droits supérieure 
à un mois, la réduction ne peut conduire à verser un reliquat de droits inférieur à trente jours 
calendaires.

Chapitre 4 Détermination de l’allocation journalière

Section 1 Salaire de référence

Article 13

§ 1er. Le salaire de référence pris en considération pour fixer le montant de l’allocation jour-
nalière est établi, sous réserve de l’article 14, à partir des rémunérations des six derniers mois 
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civils précédant le dernier jour de travail payé à l’intéressé, entrant dans l’assiette des contri-
butions, dès lors qu’elles n’ont pas déjà servi pour un précédent calcul. Lorsque le dernier jour 
correspond au terme d’un mois civil, ce mois est inclus dans la période de référence.

§ 2. Le salaire de référence ainsi déterminé ne peut dépasser la somme des salaires men-
suels plafonnés conformément à l’article 37, et compris dans la période de référence.

Article 14

§ 1er. Sont prises en compte dans le salaire de référence, les rémunérations qui, bien que 
perçues en dehors de la période mentionnée au précédent article, sont néanmoins afférentes à 
cette période.

Sont exclues, en tout ou partie dudit salaire, les rémunérations perçues pendant ladite 
période, mais qui n’y sont pas afférentes.

En conséquence, les indemnités de treizième mois, les primes de bilan, les gratifications per-
çues au cours de cette période ne sont retenues que pour la fraction afférente à ladite période.

Les salaires, gratifications, primes, dont le paiement est subordonné à l’accomplissement 
d’une tâche particulière ou à la présence du salarié à une date déterminée, sont considérés 
comme des avantages dont la périodicité est annuelle.

§ 2. Sont exclues, les indemnités de licenciement, de départ, les indemnités spécifiques de 
rupture conventionnelle ou de rupture d’un commun accord dans le cadre d’un accord collectif, 
les indemnités compensatrices de congés payés, les indemnités compensatrices de préavis ou 
de non-concurrence, toutes sommes dont l’attribution trouve sa seule origine dans la rupture du 
contrat de travail, dont les indemnités compensatrices de compte-épargne temps, les indem-
nités transactionnelles, ou l’arrivée du terme de celui-ci, les subventions ou remises de dettes 
qui sont consenties par l’employeur dans le cadre d’une opération d’accession à la propriété de 
logement.

Sont également exclues, les rémunérations correspondant aux heures de travail effectuées 
au-delà des limites prévues par l’article L. 3121-21 du code du travail.

D’une manière générale, sont exclues toutes sommes qui ne trouvent pas leur contrepartie 
dans l’exécution normale du contrat de travail.

§ 3. Le revenu de remplacement est calculé sur la base de la rémunération habituelle du sala-
rié.

Ainsi, si dans la période de référence, sont comprises des périodes de maladie, de maternité 
ou, ‘’une manière plus générale, des périodes de suspension du contrat de travail n’ayant pas 
donné lieu à une rémunération normale, ces rémunérations ne sont pas prises en compte dans 
le salaire de référence.

Les majorations de rémunérations, intervenues pendant la période de référence servant au 
calcul du revenu de remplacement, sont prises en compte dans les conditions et limites pré-
vues à l’accord d’application IV au présent règlement.

§ 4. Le salaire journalier moyen de référence est égal au quotient du salaire de référence 
défini ci-dessus par le nombre de jours d’appartenance au titre desquels ces salaires ont été 
perçus, dans la limite de 184 jours.

Les jours pendant lesquels le salarié n’a pas appartenu à une entreprise, les jours d’absence 
non payés et, d’une manière générale, les jours n’ayant pas donné lieu à une rémunération nor-
male au sens du § 3 précédent sont déduits du nombre de jours d’appartenance.
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Section 2 Allocation journalière

Article 15

L’allocation journalière servie en application des articles 3 et suivants est constituée par une 
somme proportionnelle au salaire journalier de référence de :

– 70 % du salaire journalier de référence pendant les trois premiers mois d’indemnisation 
(91 jours) ;

– 50 % du salaire journalier de référence pendant la durée d’indemnisation restante au titre du 
droit ouvert.

Le montant de l’allocation journalière servie ainsi déterminé ne peut être inférieur à 15,97 
euros, excepté dans les cas prévus aux articles 16 et 17. Ce montant revalorisé dans les condi-
tions prévues à l’article 19.

Article 16

L’allocation minimale d’aide au retour à l’emploi-Mayotte est réduite proportionnellement à 
l’horaire particulier de l’intéressé lorsque cet horaire est inférieur à la durée légale du travail le 
concernant ou à la durée instituée par une convention ou un accord collectif, selon les modalités 
définies à l’accord d’application V au présent règlement.

Article 17

L’allocation journalière déterminée en application de l’article 15 est limitée à 70 % du salaire 
journalier de référence.

L’allocation journalière versée pendant une période de formation inscrite dans le contrat d’en-
gagement mentionné à l’article L. 5411-6 du code du travail ne peut toutefois être inférieure 
à 11,45 euros. Ce montant revalorisé dans les conditions prévues à l’article 19.

Article 18

§ 1er. Le montant de l’allocation d’aide au retour à l’emploi-Mayotte servie aux allocataires 
âgés de 50 ans et plus pouvant prétendre à une pension de vieillesse, ou à un autre revenu de 
remplacement à caractère viager, y compris ceux acquis à l’étranger, est égal à la différence 
entre le montant de l’allocation d’aide au retour à l’emploi-Mayotte et une somme calculée en 
fonction d’un pourcentage compris entre 25 % et 75 % de la pension de vieillesse ou du revenu 
de remplacement, selon l’âge de l’intéressé.

Les modalités de réduction sont fixées à l’accord d’application I au présent règlement.

Toutefois, le montant versé ne peut être inférieur au montant de l’allocation minimale men-
tionnée à l’article 15, dans les limites fixées aux articles 16 et 17.

§  2. Le  montant de l’allocation d’aide au retour à l’emploi-Mayotte servie aux allocataires 
bénéficiant d’une pension mentionnée au 7° bis du 1 de l’article 20-1 de l’ordonnance n° 96-1122 
précitée ou au sens de toute autre disposition prévue par les régimes spéciaux ou autonomes 
de sécurité sociale, ou d’une pension d’invalidité acquise à l’étranger, est cumulable avec la 
pension d’invalidité de deuxième ou troisième catégorie dans les conditions prévues par le 2° de 
l’article 30-6 du décret n° 2004-942 du 3 septembre 2004, dès lors que les revenus issus de l’ac-
tivité professionnelle pris en compte pour l’ouverture de droits ont été cumulés avec la pension.

À défaut, l’allocation d’aide au retour à l’emploi-Mayotte servie aux allocataires bénéficiant 
d’une telle pension est égale à la différence entre le montant de l’allocation d’aide au retour à 
l’emploi-Mayotte et celui de la pension d’invalidité.
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Section 3 Revalorisation

Article 19

Le salaire de référence des allocataires est intégralement constitué par des rémunérations 
anciennes d’au moins six mois est revalorisé une fois par an par décision du conseil d’adminis-
tration de l’Unédic.

Le salaire de référence ainsi revalorisé ne peut excéder le plafond de contributions du régime 
d’assurance chômage en vigueur à la date de la revalorisation.

Il est également procédé, dans les conditions prévues au premier alinéa, à la revalorisation de 
toutes les allocations d’un montant fixe.

Ces revalorisations prennent effet le 1er juillet de chaque année.

Chapitre 5 Paiement

Section 1 Différés d’indemnisation

Article 20

§ 1er. La prise en charge est reportée à l’expiration d’un différé d’indemnisation déterminé 
selon les modalités suivantes.

En cas d’ouverture de droits ou de réadmission, ce différé d’indemnisation correspond au 
nombre de jours qui résulte du quotient du montant de l’indemnité compensatrice de congés 
payés versée par le dernier employeur, par le salaire journalier de référence mentionné au § 4 de 
l’article 14, retenu pour le versement des allocations.

En cas de reprise de droits, ce différé d’indemnisation est déterminé à partir du nombre 
de jours correspondant à l’indemnité compensatrice de congés payés versée par le dernier 
employeur ; lorsque cette information fait défaut, le différé est déterminé selon les modalités 
prévues à l’alinéa précédent.

Si tout ou partie des indemnités compensatrices de congés payés dues est versé postérieure-
ment à la fin du contrat de travail précédant la prise en charge, l’allocataire et l’employeur sont 
dans l’obligation d’en faire la déclaration. Les allocations qui, de ce fait, n’auraient pas dû être 
perçues par l’intéressé doivent être remboursées.

Lorsque l’employeur est affilié à une caisse de congés payés, la prise en charge est reportée 
à l’expiration d’un différé d’indemnisation déterminé à partir du nombre de jours correspondant 
aux congés payés acquis au titre du dernier emploi.

Lorsque l’indemnité compensatrice de congés payés a été prise en considération pour le 
calcul du nombre mensuel de jours indemnisables effectué en application de l’article 29, il n’est 
pas procédé à la détermination du différé correspondant à cette indemnité.

§ 2. Le différé mentionné au § 1er est augmenté d’un différé spécifique en cas de prise en 
charge consécutive à une cessation de contrat de travail ayant donné lieu au versement d’in-
demnités ou de toute autre somme inhérente à cette rupture, quelle que soit leur nature, dès 
lors que leur montant ou leurs modalités de calcul ne résultent pas directement de l’application 
d’une disposition légale.

Il n’est pas tenu compte des autres indemnités et sommes inhérentes à cette rupture 
lorsqu’elles sont allouées par le juge.

a) Ce différé spécifique correspond à un nombre de jours égal au nombre entier obtenu en 
divisant le montant total des indemnités et sommes définies ci-dessus, par 94,4. Ce différé spé-
cifique est limité à 180 jours.
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b)  En cas de rupture de contrat de travail résultant de l’une des causes énoncées à l’ar-
ticle L. 1233-3 du code du travail, ce différé spécifique, calculé dans les mêmes conditions qu’au 
a, est limité à 75 jours.

c) Si tout ou partie de ces sommes est versé postérieurement à la fin du contrat de travail ayant 
ouvert des droits, le bénéficiaire et l’employeur sont dans l’obligation d’en faire la déclaration.

Les allocations qui, de ce fait, n’auraient pas dû être perçues par l’intéressé, doivent être rem-
boursées.

§ 3. Pour le calcul des différés d’indemnisation mentionnés aux § 1er et § 2, sont prises en 
compte toutes les fins de contrat de travail situées dans les 182 jours précédant la dernière fin 
de contrat de travail.

Les indemnités versées à l’occasion de chacune de ces fins de contrat de travail donnent lieu 
au calcul de différés d’indemnisation qui commencent à courir au lendemain de chacune de ces 
fins de contrat de travail.

Le différé applicable est celui qui expire le plus tardivement.

Les différés d’indemnisation déterminés en application de l’article 20 courent à compter du 
lendemain de la fin du contrat de travail.

Le délai d’attente mentionné à l’article 21 court à compter du terme du ou des différés d’in-
demnisation mentionnés à l’article 20, si les conditions d’attribution des allocations prévues aux 
articles 3 et 4 sont remplies à cette date. À défaut, le délai d’attente court à partir du jour où les 
conditions des articles 3 ou 4 sont satisfaites.

Section 2 Délai d’attente

Article 21

La prise en charge est reportée au terme d’un délai d’attente de sept jours.

Le délai d’attente s’applique à chaque ouverture de droit, réadmission ou reprise, dès lors qu’il 
n’excède pas sept jours sur une même période de douze mois.

Section 3 Point de départ du versement

Article 22

Les différés d’indemnisation déterminés en application de l’article 20 courent à compter du 
lendemain de la fin du contrat de travail.

Le délai d’attente mentionné à l’article 21 court à compter du terme du ou des différés d’in-
demnisation mentionnés à l’article 20, si les conditions d’attribution des allocations prévues aux 
articles 3 et 4 sont remplies à cette date. À défaut, le délai d’attente court à partir du jour où les 
conditions des articles 3 ou 4 sont satisfaites.

Section 4 Périodicité

Article 23

Les prestations sont payées mensuellement à terme échu pour tous les jours ouvrables ou 
non.

Ce paiement est fonction des événements déclarés chaque mois par l’allocataire.

Les salariés privés d’emploi peuvent demander des avances sur prestations et des acomptes 
dans les conditions prévues à l’accord d’application VII au présent règlement.
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Conformément aux articles 28 à 32, tout allocataire ayant déclaré une période d’emploi peut 
bénéficier du cumul de ses rémunérations et de ses allocations, sous réserve de justifier des 
rémunérations perçues.

Dans l’attente des justificatifs, il est procédé au calcul provisoire, sur la base des rémunéra-
tions déclarées, d’un montant payable sous forme d’avance, à l’échéance du mois considéré, 
dans les conditions prévues à l’article 30.

Section 5 Conditions de poursuite du paiement

Article 24

Lorsque le salarié privé d’emploi justifie en cours d’indemnisation d’au moins 91 jours ou 455 
heures de travail depuis sa précédente ouverture de droits, la poursuite de l’indemnisation est 
subordonnée au fait qu’il ne renonce pas volontairement à sa dernière activité professionnelle 
salariée, au sens et dans les conditions précisées à l’accord d’application XI du présent règle-
ment.

Cette condition n’est pas opposable lorsque le départ volontaire met fin à une activité qui a 
duré moins de 8 jours ou qui représente moins de 17 heures par semaine.

Cette condition n’est pas opposable aux salariés privés d’emploi qui peuvent recevoir le reli-
quat d’une période d’indemnisation leur donnant droit au service des allocations jusqu’à l’âge 
auquel ils ont droit à la retraite à taux plein et au plus tard jusqu’à l’âge prévu au 2° de l’ar-
ticle L. 5421-4 du code du travail.

Section 6 Cessation du paiement

Article 25

§ 1er. L’allocation d’aide au retour à l’emploi-Mayotte n’est pas due lorsque l’allocataire :

a) Retrouve une activité professionnelle salariée ou non, sous réserve de l’application des dis-
positions des articles 28 à 32 ;

b) Est pris ou susceptible d’être pris en charge par la sécurité sociale ;

c) S’il y a lieu, est admis au bénéfice de la prestation d’accueil du jeune enfant ;

d) S’il y a lieu, est admis au bénéfice de la prestation partagée d’éducation de l’enfant, men-
tionnée à l’article L. 531-4 du code de la sécurité sociale ;

e) S’il y a lieu, est admis au bénéfice de l’allocation journalière de présence parentale mention-
née à l’article L. 544-1 du code de la sécurité sociale ;

f) A conclu un contrat de service civique conformément aux dispositions de l’article L. 120-11 
du code du service national.

g) Bénéficie des indemnités ou primes mentionnées aux articles 12 et 13 de la convention 
du  17  juillet  2018 relative à la mise en œuvre du contrat de sécurisation professionnelle à 
Mayotte.

§ 2. L’allocation d’aide au retour à l’emploi-Mayotte n’est plus due lorsque l’allocataire cesse 
de remplir les conditions prévues aux c, e et  f de l’article 4, dans les conditions précisées à 
l’accord d’application XII du présent règlement.
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Section 7 Prestations indues

Article 26

§ 1er. Les personnes qui ont indûment perçu des allocations prévues par le présent règlement 
doivent les rembourser, sans préjudice des sanctions pénales résultant de l’application de la 
législation en vigueur pour celles d’entre elles ayant fait sciemment des déclarations inexactes 
ou présenté des attestations mensongères en vue d’obtenir le bénéfice de ces allocations.

§ 2. Dès sa constatation, l’indu est notifié à l’allocataire par courrier. Cette notification com-
porte pour chaque versement indu, notamment le motif, la nature et le montant des sommes 
réclamées, la date du versement indu, les voies de recours ainsi que le délai de deux mois pour 
la contestation de l’indu mentionnée à l’article R. 5426-19 du code du travail.

Comme le prévoit l’article L. 5426-8-1 du code du travail, en l’absence de contestation du 
caractère indu par l’allocataire dans le délai imparti, il est procédé à la retenue d’une fraction 
sur les allocations à payer, sans que cette retenue ne puisse excéder la partie saisissable des 
 allocations.

Comme le prévoit l’article L. 5426-8-2 du code du travail, en l’absence de remboursement, et 
après mise en demeure, une contrainte est délivrée pour la récupération de l’indu qui, à défaut 
d’opposition de l’allocataire dans un délai de 15 jours devant la juridiction compétente, comporte 
tous les effets d’un jugement.

§ 3. La demande de remise de dette, comme celle d’un remboursement échelonné, sont exa-
minées dans les conditions prévues à l’accord d’application IX au présent règlement.

§ 4. L’action en répétition des sommes indûment versées se prescrit par trois ans et, en cas 
de fraude ou de fausse déclaration, par dix ans à compter du jour du versement de ces sommes. 
La prescription de l’action éteint la créance.

Chapitre 6 L’action en paiement

Article 27

La demande d’allocations est complétée et signée par le salarié privé d’emploi. Pour que la 
demande d’admission soit recevable, le salarié privé d’emploi doit présenter sa carte d’assu-
rance maladie (carte vitale) ou son attestation d’affiliation à la caisse de sécurité sociale de 
Mayotte en cours de validité.

Les informations nominatives contenues dans la demande d’allocations sont enregistrées 
dans un fichier national des allocataires, dans le but de rechercher les cas de multiples dépôts de 
demandes d’allocations par une même personne pour la même période de chômage.

En vue de permettre la détermination des droits et des allocations du salarié privé d’emploi, les 
employeurs sont tenus de remplir les formulaires prévus à cet effet et conformes aux modèles 
établis par l’Unédic.

Chapitre 7 Incitation à la reprise d’emploi par le cumul de l’alloca-
tion d’aide au retour à l’emploi-Mayotte avec une rémunération

Section 1 Allocataires reprenant une activité professionnelle

Article 28

Le salarié privé d’emploi qui remplit les conditions fixées aux articles 1 à 32 peut cumuler les 
rémunérations issues d’une ou plusieurs activités professionnelles salariées ou non et l’alloca-
tion d’aide au retour à l’emploi-Mayotte.
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Les activités prises en compte sont celles exercées en France ou à l’étranger, déclarées lors 
de l’actualisation mensuelle et justifiées dans les conditions définies à l’accord d’application VI 
au présent règlement.

Le cumul de l’allocation d’aide au retour à l’emploi-Mayotte avec les rémunérations procu-
rées par une activité professionnelle non salariée est déterminé selon des modalités définies à 
l’accord d’application VIII au présent règlement.

Article 29

Les rémunérations issues de la reprise d’une activité professionnelle réduite ou occasion-
nelles sont cumulables, pour un mois civil donné, avec une partie des allocations journalières au 
cours du même mois, selon les modalités ci-dessous.

Le nombre de jours indemnisables au cours du mois est déterminé comme suit :

– 70 % des rémunérations brutes des activités exercées au cours d’un mois civil sont sous-
traites du montant total des allocations journalières qui auraient été versées pour le mois 
considéré en l’absence de reprise d’emploi ;

– le résultat ainsi obtenu est divisé par le montant de l’allocation journalière déterminée en 
application des articles 15 à 18 ;

– le quotient ainsi obtenu, arrondi à l’entier supérieur, correspond au nombre de jours indem-
nisables du mois ;

– le cumul des allocations et des rémunérations ne peut excéder le montant mensuel du 
salaire de référence retenu pour le versement des allocations.

Article 30

Le cumul des allocations et des rémunérations pour un mois donné est déterminé en fonction 
des déclarations d’activités effectuées conformément au deuxième alinéa de l’article 28 et des 
justificatifs de rémunération produits avant le paiement de l’allocation.

Lorsque l’allocataire n’est pas en mesure de fournir les justificatifs de paiement de ses rému-
nérations avant l’échéance du versement des allocations, et afin de ne pas le priver de revenu, 
il est procédé à un calcul provisoire d’un montant payable sous forme d’avance dans les condi-
tions prévues à l’accord d’application VII au présent règlement. Le relevé mensuel de situation 
adressé à l’allocataire indique le caractère provisoire du paiement et les modalités de sa régula-
risation.

Au terme du mois suivant l’exercice de l’activité professionnelle :

– si l’allocataire a fourni les justificatifs ou en cas de déclarations complémentaires ou rectifica-
tives, le calcul définitif du montant dû est établi au vu de ces justificatifs ou déclarations, et 
le paiement définitif est effectué, déduction faite de l’avance ;

– si l’allocataire n’a pas fourni ces justificatifs, il est procédé à la récupération complète des 
sommes avancées sur le paiement du mois considéré et, s’il y a lieu, sur le ou les paiements 
ultérieurs.

À défaut de récupération des sommes avancées au cours du mois civil qui suit leur versement, 
aucun nouveau paiement provisoire ne peut être effectué.

En tout état de cause, la fourniture ultérieure des justificatifs entraîne la régularisation de la 
situation de l’allocataire.

La cohérence et l’exhaustivité des déclarations de l’allocataire sont vérifiées dans les condi-
tions actuelles et, dès son entrée en vigueur, sur la base des données de la déclaration sociale 
nominative telle que prévue à l’article L. 133-5-3 du code de la sécurité sociale.
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Section 2 Allocataires ayant plusieurs activités professionnelles et 
perdant successivement l’une ou plusieurs d’entre elles

Article 31 | Modalités de cumul

Le salarié qui exerce plusieurs activités peut, en cas de perte d’une ou plusieurs d’entre elles 
dans les conditions fixées aux articles 1 à 32, cumuler intégralement les rémunérations profes-
sionnelles, salariées ou non, issues des activités conservées, avec l’allocation d’aide au retour 
à l’emploi-Mayotte calculée sur la base des salaires de l’activité perdue, conformément aux 
articles 15 à 18.

L’activité est considérée comme conservée dès lors qu’elle a donné lieu à un cumul effectif 
des revenus avant la perte de l’une ou plusieurs des activités exercées. À défaut, les règles des 
articles 28 à 30 sont applicables.

La qualification de l’activité ne peut être remise en cause ultérieurement.

Article 32 | Révision du droit

En cas de perte involontaire d’une activité conservée, en cours d’indemnisation, sous réserve 
de justifier des conditions fixées aux articles 1 à 32, un nouveau droit à l’allocation d’aide au 
retour à l’emploi-Mayotte est déterminé en additionnant :

– le montant global du reliquat de droits résultant de la précédente admission ;

– le montant global des droits issus de l’activité conservée perdue qui auraient été ouverts en 
l’absence de l’ouverture de droits précédente.

Le montant de l’allocation journalière correspond à la somme des montants de l’allocation 
journalière de la précédente admission et de l’allocation journalière qui aurait été servie en l’ab-
sence de reliquat, calculés dans les conditions mentionnées aux articles 15 à 18.

La durée d’indemnisation est égale au quotient du nouveau montant global de droits par le 
montant brut de l’allocation journalière, arrondi à l’entier supérieur, dans les limites fixées à 
l’article 11.

Titre 2 Les prescriptions

Article 33

Le délai de prescription de la demande en paiement des allocations est de deux ans suivant la 
date d’inscription comme demandeur d’emploi.

Article 34

L’action en paiement des allocations, qui doit être obligatoirement précédée du dépôt de la 
demande d’allocations, se prescrit par deux ans à compter de la date de notification de la déci-
sion.

Titre 3 L’instance paritaire de Mayotte

Article 35

L’instance paritaire de Mayotte est compétente pour examiner les catégories de cas fixées par 
le présent règlement et à son accord d’application IX, sur recours des intéressés.
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Titre 4 Les contributions

Sous-titre 1 Affi liation

Article 36

§ 1er. Les employeurs compris dans le champ d’application fixé par l’article L. 5422-13 du code 
du travail sont tenus de s’affilier au régime d’assurance chômage spécifique.

Cette affiliation est effectuée auprès de l’organisme de recouvrement compétent mentionné 
au f) de l’article L. 5427-1 du code du travail.

§ 2. Par dérogation aux dispositions mentionnées au § 1er, les employeurs immatriculés par 
une union pour le recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales 
en qualité d’employeurs de personnel domestique sont dispensés des formalités d’affiliation au 
régime d’assurance chômage spécifique.

Sous-titre 2 Ressources

Chapitre 1er Contributions

Section 1 Assiette

Article 37

Les contributions des employeurs sont assises sur les rémunérations brutes plafonnées soit, 
sauf cas particuliers, sur l’ensemble des rémunérations entrant dans l’assiette de la contribution 
du régime d’assurance maladie maternité de Mayotte, prévue à l’article 28-1 de l’ordonnance 
n° 96-1122 précitée.

Les rémunérations mentionnées au présent article sont comprises dans l’assiette des contri-
butions dans la limite d’un plafond fixé à 4 728 euros.

Section 2 Taux

Article 38

Le taux des contributions d’assurance chômage à la charge des employeurs est fixé à 2,80 % 
pour le département de Mayotte.

Section 3 Exigibilité

Article 39

Les conditions d’exigibilité des contributions sont celles prévues aux articles  R. 5422-7 et 
R. 5422-8 du code du travail.

Section 4 Déclarations

Article 40

Les employeurs sont tenus de déclarer par la déclaration prévue à l’article L. 133-5-3 du code 
de la sécurité sociale les rémunérations servant au calcul des contributions.
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Section 5 Paiement

Article 41

Le règlement des contributions est effectué à la diligence de l’employeur.

Le montant des contributions est arrondi à l’euro le plus proche. La fraction d’euro égale à 0,50 
est comptée pour un, conformément aux dispositions de l’article L. 133-10 du code de la sécu-
rité sociale.

Chapitre 2 Contribution spécifi que en cas de non-proposition du 
contrat de sécurisation professionnelle

Article 42

§ 1er. En application de l’article L. 1233-66 du code du travail, une contribution est due au 
régime d’assurance chômage par l’employeur qui procède au licenciement pour motif écono-
mique d’un salarié sans lui proposer le bénéfice d’un contrat de sécurisation professionnelle, 
dans l’hypothèse où le salarié refuse le contrat de sécurisation professionnelle sur proposition 
de l’opérateur France Travail.

§ 2. La contribution spécifique mentionnée au § 1er du présent article correspond à deux mois 
de salaire brut.

Chapitre 3 Autres ressources

Article 43

Si l’employeur ne s’est pas affilié dans les délais prévus à l’article 36 ou s’il n’a pas payé les 
contributions dont il est redevable à l’échéance, le remboursement des prestations versées à 
ses anciens salariés entre la date limite d’affiliation ou celle de l’échéance et la date à laquelle 
l’employeur s’est mis complètement en règle au regard des obligations découlant du présent 
titre peut être réclamé.

Cette sanction est applicable sans préjudice des majorations de retard et des sanctions pré-
vues en application de l’article L. 5422-16 du code du travail, ainsi que des poursuites suscep-
tibles d’être engagées en cas de rétention de la part salariale des contributions.

Article 44

L’organisme chargé du versement, pour le compte de l’Unédic, des allocations de chômage au 
salarié licencié, est en droit d’obtenir auprès de son ancien employeur le remboursement de ces 
allocations, dans les conditions et limites prévues à l’article L. 1235-4 du code du travail, lorsque 
la juridiction compétente, statuant au titre de cet article, a jugé le licenciement dépourvu de 
cause réelle et sérieuse, ou prononcé la nullité du licenciement, sans ordonner la poursuite du 
contrat de travail.

Titre 5 Coordination et transfert des droits

Article 45

Les périodes d’affiliation au titre du règlement d’assurance chômage applicable à Mayotte et 
celles au titre de la convention relative à l’assurance chômage dans les autres départements 
sont totalisées pour la recherche de la condition d’affiliation requise pour l’attribution de l’alloca-
tion d’aide au retour à l’emploi-Mayotte.



BOCC 2025-07 TRA 518

Pour la détermination du montant de l’allocation, sont prises en compte les rémunérations 
soumises à contribution et correspondant à ces périodes d’affiliation.

Article 46

§ 1er. Les droits ouverts au titre du régime d’assurance chômage à Mayotte sont transférables 
en cas d’inscription du bénéficiaire sur la liste des demandeurs d’emploi dans l’un des territoires 
entrant dans le champ d’application du règlement général d’assurance chômage applicable dans 
les autres départements.

Dans cette hypothèse, le montant de l’allocation est déterminé conformément aux disposi-
tions de la convention applicable dans les autres départements, sur la base d’un salaire journa-
lier de référence établi conformément aux dispositions du présent règlement. L’allocation qui en 
résulte est servie dans la limite du reliquat de droits.

§ 2. Les droits ouverts au titre de la convention relative à l’assurance chômage dans les autres 
départements sont transférables en cas d’inscription du bénéficiaire sur la liste des demandeurs 
d’emploi à Mayotte.

Dans cette hypothèse, l’allocation est calculée et servie conformément au présent règlement, 
dans la limite du reliquat des droits.

Titre 6 Les instances paritaires

Article 47

§ 1er. L’examen d’une demande d’ouverture d’un droit à l’allocation des travailleurs indépen-
dants mentionnée à l’article L. 5424-25 du code du travail est obligatoirement précédé d’un exa-
men des conditions d’ouverture ou de reprise d’un droit à l’allocation d’aide au retour à l’emploi-
Mayotte.

Cet examen préalable n’a pas lieu lorsque cette demande est formulée en cours d’inscrip-
tion, alors que l’intéressé est en cours d’indemnisation au titre de l’allocation d’aide au retour à 
l’emploi-Mayotte.

Lorsque l’intéressé remplit les conditions d’ouverture ou de reprise de droits fixées aux 
articles 1er à 32 ou s’il est en cours d’indemnisation au titre de l’allocation d’aide au retour à 
l’emploi, il est procédé à une comparaison du montant journalier et de la durée de versement 
des allocations.

Ces éléments sont comparés à la date à laquelle l’intéressé remplit les conditions d’attribution 
ou de reprise de chacune des allocations. Ils sont comparés à la date à laquelle l’intéressé rem-
plit les conditions d’attribution de l’allocation des travailleurs indépendants si la demande est 
formulée en cours d’indemnisation au titre de l’allocation d’aide au retour à l’emploi.

Lorsque le montant journalier et la durée du droit à l’allocation d’aide au retour à l’emploi-
Mayotte sont tous deux supérieurs au montant journalier et à la durée du droit à l’allocation des 
travailleurs indépendants, il est procédé, selon les cas, soit à l’ouverture, soit à la reprise, soit à 
la poursuite du versement du droit à l’allocation d’aide au retour à l’emploi-Mayotte.

La demande d’allocation des travailleurs indépendants est alors rejetée et le fait générateur 
mentionné à l’article L. 5424-25 du code du travail à l’origine de la demande ne peut plus être 
pris en compte dans le cadre d’une demande d’allocation ultérieure.

Dans les autres hypothèses, l’intéressé dispose d’un droit d’option entre l’une ou l’autre de 
ces allocations.
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L’option doit être exercée, par écrit, dans un délai de trente jours à compter de la date à laquelle 
l’intéressé s’est vu notifier son droit d’option. À défaut de réponse dans ce délai, il est réputé 
avoir opté pour l’allocation d’aide au retour à l’emploi. L’option retenue est irrévocable.

L’option pour l’allocation des travailleurs indépendants emporte, selon le cas, soit la renon-
ciation définitive par l’intéressé à l’ouverture du droit à l’allocation d’aide au retour à l’emploi-
Mayotte, soit la déchéance du reliquat de ce droit lorsqu’il était déjà ouvert. Les périodes d’em-
ploi salariées qui ont servi à l’examen des conditions d’ouverture du droit à l’allocation d’aide 
au retour à l’emploi ne peuvent plus être prises en compte en vue d’une ouverture de droits 
ultérieure.

L’option pour l’allocation d’aide au retour à l’emploi emporte renonciation définitive par l’inté-
ressé à l’ouverture du droit à l’allocation des travailleurs indépendants. Le fait générateur à l’ori-
gine de la demande ne peut plus être pris en compte dans le cadre d’une demande d’allocation 
ultérieure.

§ 2. L’examen d’une demande de reprise d’un reliquat de droits non épuisé à l’allocation des 
travailleurs indépendants est obligatoirement précédé d’un examen des conditions d’ouverture 
d’un droit à l’allocation d’aide au retour à l’emploi-Mayotte.

Lorsque l’intéressé remplit les conditions d’ouverture de droits fixées aux articles 1 à 32, il est 
procédé à une comparaison du montant journalier et de la durée de versement des allocations.

Ces éléments sont comparés à la date à laquelle l’intéressé remplit les conditions d’attribution 
ou de reprise de chacune des allocations.

Lorsque le montant journalier et la durée du droit à l’allocation d’aide au retour à l’emploi-
Mayotte sont tous deux supérieurs au montant journalier et à la durée de versement du reliquat 
de droits à l’allocation des travailleurs indépendants, il est procédé à l’ouverture du droit à l’allo-
cation d’aide au retour à l’emploi-Mayotte et le reliquat de droits à l’allocation des travailleurs 
indépendants est déchu.

Dans les autres hypothèses, l’intéressé dispose d’un droit d’option entre l’une ou l’autre de 
ces allocations, qui s’exerce selon les modalités prévues au § 1er.

L’option pour le reliquat de droits à l’allocation des travailleurs indépendants emporte la renon-
ciation définitive par l’intéressé à l’ouverture du droit à l’allocation d’aide au retour à l’emploi-
Mayotte. Les périodes d’emploi salariées qui ont servi à l’examen des conditions d’ouverture du 
droit à l’allocation d’aide au retour à l’emploi-Mayotte ne peuvent plus être prises en compte en 
vue d’une ouverture de droits ultérieure.

L’option pour l’ouverture du droit à l’allocation d’aide au retour à l’emploi-Mayotte entraîne la 
déchéance du reliquat de droits à l’allocation des travailleurs indépendants.

§ 3. L’examen d’une demande d’ouverture d’un droit à l’allocation d’aide au retour à l’emploi-
Mayotte formulée en cours d’indemnisation au titre de l’allocation des travailleurs indépendants 
donne lieu, si les conditions d’ouverture de droits fixées aux articles 1 à 32 sont remplies, à une 
comparaison du montant journalier et de la durée de versement des allocations.

Ces éléments sont comparés à la date à laquelle l’intéressé remplit les conditions d’attribution 
de l’allocation d’aide au retour à l’emploi-Mayotte.

Lorsque le montant journalier et la durée du droit à l’allocation d’aide au retour à l’emploi-
Mayotte-Mayotte sont tous deux supérieurs au montant journalier et à la durée du reliquat de 
droits à l’allocation des travailleurs indépendants, le droit à l’allocation d’aide au retour à l’em-
ploi-Mayotte est accordé et le reliquat de droits à l’allocation des travailleurs indépendants est 
déchu.

Dans les autres hypothèses, l’intéressé dispose d’un droit d’option entre l’une ou l’autre de 
ces allocations. Ce droit d’option s’exerce selon les modalités prévues au § 1er.
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L’option pour le reliquat de droits à l’allocation des travailleurs indépendants emporte la renon-
ciation définitive par l’intéressé à l’ouverture du droit à l’allocation d’aide au retour à l’emploi-
Mayotte. Les périodes d’emploi salariées qui ont servi à l’examen des conditions d’ouverture du 
droit à l’allocation d’aide au retour à l’emploi-Mayotte ne peuvent plus être prises en compte en 
vue d’une ouverture de droits ultérieure.

L’option pour l’ouverture du droit à l’allocation d’aide au retour à l’emploi-Mayotte entraîne la 
déchéance du reliquat de droits à l’allocation des travailleurs indépendants.

Article 48

§ 1er. Lorsque le bénéficiaire de l’allocation des travailleurs indépendants exerce une activité 
professionnelle salariée ou non salariée, la rémunération tirée de l’exercice de cette activité est 
intégralement cumulée avec le versement de l’allocation des travailleurs indépendants pendant 
une période de trois mois, consécutifs ou non, dans la limite des droits aux allocations restants.

Tout mois civil au cours duquel une activité même occasionnelle ou réduite a été exercée est 
pris en compte pour le calcul de cette période.

Lorsque l’activité professionnelle se poursuit au-delà de la période mentionnée au premier ali-
néa, le versement de l’allocation des travailleurs indépendants est interrompu.

§ 2. Lorsque le bénéficiaire de l’allocation des travailleurs indépendants interrompt son acti-
vité professionnelle pendant une durée minimale de trois mois, il peut bénéficier à nouveau du 
dispositif de cumul mentionné au § 1er, dans la limite des droits aux allocations restants.

Article 49

§ 1er. Sont concernés par le présent article les salariés recrutés sous contrat d’apprentissage 
par les employeurs du secteur public non industriel et commercial qui assument eux-mêmes la 
charge de l’assurance chômage en application de l’article L. 5424-2 du code du travail et qui ont 
choisi d’assurer ces salariés contre le risque de privation d’emploi, auprès du régime d’assu-
rance chômage mentionné à l’article L. 5422-13 de ce code.

§ 2. Au terme de leur contrat d’apprentissage, la situation des salariés mentionnés au I est 
examinée dans le cadre des dispositions des articles 1er à 35.

§ 3. En application de l’article L. 6227-9 du code du travail, l'État prend en charge la contribu-
tion d’assurance chômage. Celle-ci correspond à la contribution due en cas d’adhésion d’une 
collectivité publique, au régime d’assurance chômage majorée d’un supplément de contribution 
fixé à 2,4 % du salaire brut.
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Accords d’application

 Accord d’application I portant application du § 1er de l’article 18 
du règlement d’assurance chômage applicable à Mayotte

Cumul du revenu de remplacement avec une pension de vieillesse

Le salarié privé d’emploi qui demande à bénéficier des allocations du régime d’assurance chô-
mage, alors qu’il peut prétendre au versement d’une ou plusieurs pensions de vieillesse, ou 
d’autres revenus de remplacement à caractère viager, directs, liquidés ou liquidables, a droit à 
une allocation calculée suivant les dispositions du règlement précité, dans les conditions sui-
vantes :

– avant 50 ans, l’allocation d’aide au retour à l’emploi-Mayotte est cumulable intégralement 
avec la ou les pensions mentionnées ci-dessus ;

– entre 50 ans et 55 ans, l’allocation d’aide au retour à l’emploi-Mayotte est diminuée de 25 % 
de la ou des pensions mentionnée(s) ci-dessus ;

– entre 55 ans et 60 ans, l’allocation d’aide au retour à l’emploi-Mayotte est diminuée de 50 % 
de la ou des pensions mentionnées ci-dessus ;

– à partir de 60 ans, l’allocation d’aide au retour à l’emploi-Mayotte est diminuée de 75 % de la 
ou des pensions mentionnées ci-dessus.

Il y a lieu de déduire de l’allocation toutes les pensions de vieillesse ou autres pensions directes 
à caractère viager, liquidées ou liquidables, dont l’acquisition est rendue obligatoire dans l’entre-
prise.

Dans tous les cas, le montant obtenu ne peut être inférieur au montant de l’allocation men-
tionnée au dernier alinéa de l’article 15, dans les limites fixées aux articles 15 à 17 du règlement 
précité.

 Accord d’application II portant application du § 1er de l’article 18 
du règlement d’assurance chômage applicable à Mayotte

Cumul du revenu de remplacement avec une pension militaire

Les salariés involontairement privés d’emploi, dont l’âge est inférieur à l’âge prévu au 1° de 
l’article L. 5421-4 du code du travail, qui bénéficient d’une pension militaire peuvent percevoir 
l’allocation d’aide au retour à l’emploi-Mayotte sans réduction.

 Accord d’application III portant application des articles 13 et 14 du 
règlement d’assurance chômage applicable à Mayotte

Cas des salariés qui n’exerçaient plus qu’une activité réduite dans leur entreprise ou ne 
recevaient plus qu’un salaire réduit à la veille de la fin de leur contrat de travail

Le salaire de référence pris en considération pour fixer le montant de l’allocation journalière 
est établi sur la base des rémunérations ayant servi au calcul des contributions au titre des 6 
mois civils précédant le dernier jour de travail payé à l’intéressé.
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§ 1er. Toutefois, lorsqu’un salarié :

a)  a été autorisé par la sécurité sociale à reprendre un emploi à temps partiel en restant 
indemnisé au titre  des indemnités journalières, en application selon le cas du troisième ali-
néa de l’article L. 433-1 du code de la sécurité sociale, ou du I de l’article 104-1 de l’ordonnance 
n° 2006-1588 du 13 décembre 2006 relative au régime de prévention, de réparation et de tari-
fication des accidents du travail et des maladies professionnelles à Mayotte et a été licencié au 
cours de cette période ;

b) A bénéficié d’un congé de fin de carrière ou d’une cessation anticipée d’activité, prévu par 
une convention ou un accord collectif et a été licencié au cours de ce congé ou de la période de 
cessation anticipée d’activité ;

c) A été indemnisé au titre de l’activité partielle mentionné à l’article L. 5122-1 du code du tra-
vail, et a été licencié au cours de cette période,

il peut être décidé d’office ou à la requête de l’allocataire de retenir comme salaire de référence, 
pour le calcul des allocations, les rémunérations perçues ou afférentes à la période précédant 
immédiatement la date à laquelle la situation a cessé de pouvoir être considérée comme nor-
male.

§ 2. Il en va de même lorsqu’un salarié s’est trouvé dans l’une des situations suivantes et 
dans la mesure où elles ne se sont pas prolongées au-delà d’un an :

a) Soit, a accepté, en raison de la situation exceptionnelle dans laquelle se trouvait son entre-
prise (liquidation judiciaire  –  redressement judiciaire), de continuer à y exercer une activité 
suivant un horaire de travail réduit et a cessé d’être indemnisé au titre du chômage partiel, le 
contingent d’heures indemnisables à ce titre étant épuisé ;

b) Soit, a accepté de continuer d’exercer son activité suivant un horaire de travail réduit décidé 
au niveau d’une unité de production par une convention ou un accord collectif conclu en raison 
de difficultés économiques ;

c) Soit, a accepté, à la suite d’une maladie ou d’un accident, dans l’entreprise où il était précé-
demment occupé, de nouvelles fonctions moins rémunérées que les précédentes ;

d) Soit, a accepté, à la suite de difficultés économiques, et en application d’un accord collectif, 
d’exercer la même activité suivant le même horaire, en contrepartie d’un salaire réduit.

 Accord d’application IV portant application du § 3 de l’article 14 
du règlement d’assurance chômage applicable à Mayotte

Rémunérations majorées

§  1er. Le  montant du revenu de remplacement versé à un salarié privé d’emploi doit être 
en rapport avec les rémunérations que celui-ci percevait d’une manière habituelle pendant la 
période de travail servant de référence au calcul du montant du revenu de remplacement.

À ce titre, sont prises en compte dans le salaire de référence les rémunérations ou majora-
tions de rémunération résultant, dans leur principe et leur montant :

– de dispositions légales ou réglementaires, des dispositions d’une convention ou d’un accord 
collectif ou d’une décision unilatérale de revalorisation générale des salaires pratiqués dans 
l’entreprise ou l’établissement pendant la période de référence ;

– de la transformation d’un contrat de travail à temps partiel en un contrat de travail à temps 
plein, ou, plus généralement, d’un accroissement du temps de travail, d’un changement 
d’employeur, d’une promotion ou de l’attribution de nouvelles responsabilités effectivement 
exercées.
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§ 2. Les majorations de rémunérations constatées pendant les périodes de délai congé et 
de délai de prévenance et qui ne s’expliquent pas par l’une des causes mentionnées au § 1er ne 
sont pas prises en compte dans le salaire de référence.

Les autres augmentations de rémunérations constatées pendant la période de référence et 
qui ne s’expliquent pas par l’une des causes mentionnées au § 1er ne peuvent être prises en 
compte que sur décision favorable de l’instance paritaire de Mayotte.

 Accord d’application V portant application de l’article 16 
du règlement d’assurance chômage applicable à Mayotte

Travail à temps partiel

En application de l’article 16 du règlement précité, lorsque le salarié privé d’emploi exerçait 
son activité selon un horaire inférieur à la durée légale le concernant ou à la durée instituée par 
une convention ou un accord collectif, le montant de l’allocation minimale prévue au dernier ali-
néa de l’article 15 est affecté d’un coefficient réducteur.

Ce coefficient est égal au quotient obtenu en divisant le nombre d’heures de travail corres-
pondant à l’horaire de l’intéressé pendant la période servant au calcul du salaire de référence, 
par l’horaire légal ou l’horaire de la convention ou de l’accord collectif correspondant à la même 
période.

 Accord d’application VI portant application du § 1er de l’article 9 
et de l’article 28 du règlement d’assurance chômage applicable à 
 Mayotte

Activités déclarées à terme échu et prestations indues

§ 1er. Sont considérées comme régulièrement déclarées à terme échu les activités déclarées 
à la fin de chaque mois et attestées ultérieurement par l’envoi de bulletins de salaire.

§ 2. Sont indues les prestations versées correspondant aux jours d’activité non déclarée.

§ 3. Toute période d’activité non déclarée fait l’objet dès sa constatation d’un signalement à 
l’intéressé.

§ 4. Lorsque des périodes d’activité professionnelle non déclarées d’une durée supérieure à 
trois jours, consécutifs ou non, au cours du même mois civil sont constatées, celles-ci ne sont 
pas prises en compte pour l’ouverture de droits ou un rechargement et les rémunérations cor-
respondantes ne sont pas incluses dans le salaire de référence.

Lorsque l’application de ces dispositions fait obstacle à l’ouverture de droits ou à un recharge-
ment, la période d’activité non déclarée pourra être retenue sur décision favorable de l’instance 
paritaire de Mayotte.

(Voir page suivante.)
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 Accord d’application VII portant application du troisième alinéa de 
l’article 23 et de l’article 30 du règlement d’assurance chômage 
applicable à Mayotte

Acomptes et avances

§ 1er. Acomptes

Les acomptes sur prestations correspondent à des paiements partiels à valoir sur le montant 
d’une somme qui sera due à échéance normale.

En cours de mois, un acompte peut être versé à l’intéressé sur sa demande.

Cet acompte correspond au nombre de jours indemnisables multiplié par le montant journalier 
de l’allocation servie à l’intéressé.

§ 2. Avances

Les avances sur prestations prévues par le troisième alinéa de l’article 23 et l’article 30 du 
règlement précité correspondent, au terme d’un calcul provisoire, au paiement d’un montant 
effectué préalablement à la transmission par l’allocataire du justificatif de sa rémunération per-
çue dans le cadre de l’exercice d’une activité professionnelle au sens des articles 28 à 30 du 
règlement.

Le nombre de jours indemnisables déterminé au terme de cette opération est affecté d’un 
coefficient fixé par décision du conseil d’administration de l’Unédic ; ce coefficient ne peut être 
inférieur à 0,8.

Le montant de l’avance est calculé en fonction des rémunérations déclarées par l’allocataire 
selon les modalités fixées au deuxième alinéa de l’article 28 du règlement et en fonction du 
montant journalier net de l’allocation servie à l’intéressé.

 Accord d’application VIII portant application de l’article 28 
du règlement d’assurance chômage applicable à Mayotte

Activité professionnelle non salariée

Les modalités de cumul de l’allocation d’aide au retour à l’emploi avec une rémunération pro-
curée par l’exercice d’une activité professionnelle non salariée, sont celles des articles 28 à 31 
du règlement précité, sous réserve des aménagements qui suivent.

Pour l’application de l’article 29, le nombre de jours indemnisables au cours du mois civil est 
déterminé comme suit :

– 70 % des rémunérations déclarées au titre des assurances sociales sont soustraites du 
montant total des allocations journalières qui auraient été versées pour le mois considéré en 
l’absence de reprise d’activité ;

– le résultat ainsi obtenu est divisé par le montant de l’allocation journalière déterminé aux 
articles 15 à 18 ;

– le quotient ainsi obtenu, arrondi à l’entier supérieur, correspond au nombre de jours indem-
nisables du mois ;

– le cumul des allocations et des rémunérations ne peut excéder le montant mensuel du 
salaire de référence retenu pour le versement des allocations.

Pour les créateurs ou repreneurs d’entreprise placés sous le régime micro-social, notamment 
les auto-entrepreneurs, la rémunération mentionnée à l’alinéa précédent correspond au chiffre 
d’affaires auquel est appliqué l’abattement forfaitaire pour frais professionnels mentionné aux 
articles 50-0 et 102 ter du code général des impôts.
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Lorsque la rémunération issue de l’activité professionnelle non salariée ne peut être déter-
minée, il est procédé à un calcul provisoire du nombre de jours indemnisables à partir d’une 
base forfaitaire, égale à un pourcentage de la valeur annuelle du plafond de la sécurité sociale 
prévu au deuxième alinéa du I de l’article 28-1 de l’ordonnance n° 96-1122 précitée, en vigueur 
au 1er janvier de l’année au titre de laquelle les cotisations provisionnelles sont dues (art. 21 du 
décret n° 2003-589 du 1er juillet 2003 portant application des dispositions du titre II (Assurance 
vieillesse) et du chapitre Ier du titre VI (Allocation spéciale pour les personnes âgées) de l’ordon-
nance n° 2002-411 précitée.

Une régularisation annuelle est effectuée à partir des rémunérations réelles soumises à cotisa-
tions de sécurité sociale.

 Accord d’application IX portant application de l’article 35 
du règlement d’assurance chômage applicable à Mayotte

Cas soumis à un examen des circonstances de l’espèce

Le  règlement précité dispose, dans plusieurs situations, que la réponse à donner à une 
demande d’allocations suppose au préalable un examen des circonstances de l’espèce.

Le présent règlement a pour objet d’énumérer les catégories de cas dont le règlement sup-
pose un examen particulier et d’énoncer les circonstances qui doivent être prises en considéra-
tion par l’instance paritaire de Mayotte prévue à l’article 35 du règlement.

Une fois l’admission au bénéfice des allocations ou la reprise des droits décidée, les alloca-
tions sont calculées et versées conformément à ce règlement.

§ 1er. Cas de départ volontaire d’un emploi précédemment occupé

Le salarié qui a quitté volontairement son emploi et dont l’état de chômage se prolonge contre 
sa volonté peut être admis au bénéfice des allocations sous réserve que les conditions sui-
vantes soient réunies :

a) L’intéressé doit avoir quitté l’emploi au titre duquel les allocations lui ont été refusées, depuis 
au moins 121 jours ;

b) Il doit remplir toutes les conditions auxquelles le règlement subordonne l’ouverture d’une 
période d’indemnisation, à l’exception de celle prévue au e de l’article 4 ;

c) Il doit enfin apporter des éléments attestant ses recherches actives d’emploi, ainsi que ses 
éventuelles reprises d’emploi de courte durée et ses démarches pour entreprendre des actions 
de formation.

Le point de départ du versement des allocations ou de la reprise des droits ainsi accordées est 
fixé au 122e jour suivant la fin de contrat de travail au titre de laquelle les allocations ont été refu-
sées en application du e de l’article 4 et ne peut être antérieur à l’inscription comme demandeur 
d’emploi.

Le délai de 121 jours est allongé des périodes indemnisées au titre des indemnités journa-
lières de sécurité sociale d’une durée au moins égale à 21 jours consécutifs.

Le point de départ du versement des allocations est décalé du nombre de jours correspondant 
et ne peut être antérieur à l’inscription comme demandeur d’emploi.

L’examen de cette situation est effectué à la demande de l’intéressé.
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§ 1er bis. Cas d’un demandeur d’emploi radié en application du f du 3° de l’ar-
ticle L. 5412-1 du code du travail

La reprise du versement du reliquat de droits à l’allocation d’aide au retour à l’emploi pour le 
demandeur d’emploi radié en application du f du 3° de l’article L. 5412-1 du code du travail peut 
être accordée à celui dont l’état de chômage se prolonge contre sa volonté, sous réserve que 
les conditions suivantes soient réunies :

a) L’intéressé doit avoir été radié en application du f) du 3° de l’article L. 5412-1 du code du tra-
vail depuis au moins 121 jours ;

b)  Il doit remplir toutes les conditions subordonnant l’ouverture d’une période d’indemnisa-
tion, à l’exception de celle prévue au e de l’article 4 ;

c) Il doit enfin apporter des éléments attestant ses recherches actives d’emploi, ainsi que ses 
éventuelles reprises d’emploi de courte durée et ses démarches pour entreprendre des actions 
de formation.

Le point de départ de la reprise des droits ainsi accordées est fixé au 122e jour suivant la déci-
sion de radiation au titre de laquelle les allocations ont cessé d’être dues en application du II de 
l’article L. 5426-1-2.

Le délai de 121 jours est allongé des périodes indemnisées au titre des indemnités journa-
lières de sécurité sociale d’une durée au moins égale à 21 jours consécutifs.

Le point de départ de la reprise des droits est décalé du nombre de jours correspondant. L’exa-
men de cette situation est effectué à la demande de l’intéressé.

§ 4. Appréciation de certaines conditions d’ouverture des droits

Il appartient à l’instance paritaire de Mayotte de se prononcer sur les droits des intéressés 
dans les cas où, à l’occasion de l’instruction d’un dossier, une des questions suivantes se pose :

a) Absence d’attestation de l’employeur pour apprécier si les conditions de durée de travail ou 
d’affiliation sont satisfaites ;

b) Appréciation de ces mêmes conditions dans les cas de salariés travaillant à la tâche ;

c) Contestation sur la nature de l’activité antérieurement exercée ;

d) Appréciation de l’existence d’un lien de subordination, élément caractéristique du contrat 
de travail.

§ 5. Maintien du versement des prestations

Le maintien du versement des allocations au titre de l’article 11 § 2 du règlement précité peut 
être accordé, sur décision de l’instance paritaire de Mayotte, aux allocataires pour lesquels la fin 
du contrat de travail ayant permis l’ouverture des droits aux allocations est intervenue par suite 
d’une démission.

§ 6. Remise des allocations et des prestations indûment perçues

Les personnes qui auraient perçu indûment tout ou partie des allocations ou qui auraient fait 
sciemment des déclarations ou présenté des attestations inexactes ou mensongères, en vue 
d’obtenir le bénéfice ou la continuation du service des allocations, doivent rembourser à l’assu-
rance chômage les sommes indûment perçues par elles, sans préjudice éventuellement des 
sanctions pénales résultant de l’application de la législation en vigueur.

Les intéressés peuvent solliciter une remise de dette auprès de l’instance paritaire de Mayotte.
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 Accord d’application X portant appréciation de la condition d’âge 
prévue par le règlement d’assurance chômage applicable à Mayotte

Les demandeurs d’emploi dont les pièces d’état civil portent mention uniquement de l’année 
de naissance, sans mois ni quantième, sont réputés nés le 31 décembre, pour l’application des 
dispositions du règlement précité, qui supposent que soit connu de manière précise l’âge du 
demandeur d’emploi.

Toutefois, les demandeurs d’emploi de nationalité grecque ou turque sont considérés nés 
le 1er juillet si leur mois de naissance est inconnu.

Si seuls l’année et le mois de naissance sont connus, ces personnes sont considérées nées 
le 1er jour du mois de leur naissance.

 Accord d’application XI portant application de l’article 2, du e de 
l’article 4, du § 2 de l’article 9 et de l’article 24 du règlement d’assu-
rance chômage applicable à Mayotte

Cas de démission considérés comme légitimes

 Chapitre 1er

§ 1er. Est réputée légitime, la démission :

a) Du salarié âgé de moins de 18 ans qui rompt son contrat de travail pour suivre ses ascen-
dants ou la personne qui exerce l’autorité parentale ;

b) Du salarié qui rompt son contrat de travail pour suivre son conjoint qui change de lieu de 
résidence pour exercer un nouvel emploi, salarié ou non salarié.

Le nouvel emploi peut notamment :

– être occupé à la suite d’une mutation au sein d’une entreprise ;

– être la conséquence d’un changement d’employeur décidé par l’intéressé ;

– correspondre à l’entrée dans une nouvelle entreprise par un travailleur qui était antérieure-
ment privé d’activité ;

c) Du salarié qui rompt son contrat de travail et dont le départ s’explique par son mariage ou la 
conclusion d’un pacte civil de solidarité entraînant un changement de lieu de résidence de l’inté-
ressé, dès lors que moins de deux mois s’écoulent entre la date de la démission et la date du 
mariage ou de la conclusion du pacte civil de solidarité ;

d) du salarié qui rompt son contrat de travail pour suivre son enfant handicapé admis dans une 
structure d’accueil dont l’éloignement entraîne un changement de résidence.

§ 2. Est réputée légitime, la rupture à l’initiative du salarié, d’un contrat d’insertion par l’acti-
vité ou d’un contrat emploi jeunes pour exercer un nouvel emploi ou pour suivre une action de 
formation.

Est également réputée légitime, la rupture à l’initiative du salarié d’un contrat de qualification 
ou d’un contrat d’orientation pour exercer un emploi sous contrat de travail à durée déterminée 
d’au moins 6 mois ou sous contrat de travail à durée indéterminée ou pour suivre une action de 
formation qualifiante au sens des dispositions de l’article L. 6314-1 du code du travail.

§ 3. Est réputé légitime pour l’application du § 2 de l’article 9 du règlement précité le départ 
volontaire de la dernière activité professionnelle salariée.
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 Chapitre 2

Sont également considérées comme légitimes, les ruptures à l’initiative du salarié intervenues 
dans les situations suivantes :

§ 1er. La démission intervenue pour cause de non-paiement des salaires pour des périodes de 
travail effectuées, à condition que l’intéressé justifie d’une ordonnance de référé lui allouant une 
provision de sommes correspondant à des arriérés de salaires.

§ 2. La démission intervenue à la suite d’un acte susceptible d’être délictueux dont le salarié 
déclare avoir été victime à l’occasion de l’exécution de son contrat de travail et pour lequel il jus-
tifie avoir déposé une plainte auprès du procureur de la République.

§ 3. La démission intervenue pour cause de changement de résidence justifié par une situa-
tion où le salarié est victime de violences conjugales et pour laquelle il justifie avoir déposé une 
plainte auprès du procureur de la République.

§ 4. Le salarié qui, postérieurement à un licenciement ou à une fin de contrat de travail à durée 
déterminée n’ayant pas donné lieu à une inscription comme demandeur d’emploi, entreprend 
une activité à laquelle il met fin volontairement au cours ou au terme d’une période n’excédant 
pas 91 jours.

§ 5. Le salarié qui justifie de trois années d’affiliation continue au sens de l’article 3 et qui 
quitte volontairement son emploi pour reprendre une activité salariée à durée indéterminée, 
concrétisée par une embauche effective, à laquelle l’employeur met fin avant l’expiration d’un 
délai de 91 jours.

§ 6. Lorsque le contrat de travail dit « de couple ou indivisible » comporte une clause de rési-
liation automatique, la cessation du contrat de travail est réputée légitime si le salarié quitte son 
emploi du fait du licenciement ou de la mise à la retraite de son conjoint par l’employeur.

§ 7. Le salarié qui quitte son emploi pour conclure un contrat de service civique au sens de 
l’article L. 120-10 du code du service national. S’agissant des contrats de volontariat associatif, 
la démission est légitime lorsque le contrat de volontariat est conclu pour une ou plusieurs mis-
sions d’une durée continue minimale d’un an. L’interruption de la mission avant l’expiration de 
la durée minimale d’engagement prévue initialement et spécifique à chaque forme de service 
civique mentionnée au II de l’article L. 120-1 du code précité ne fait pas obstacle à la mise en 
œuvre de cette disposition.

§ 8. Le salarié qui a quitté son emploi, et qui n’a pas été admis au bénéfice de l’allocation, 
pour créer ou reprendre une entreprise dont l’activité a donné lieu aux formalités de publicité 
requises par la loi, et dont l’activité cesse pour des raisons indépendantes de la volonté du créa-
teur ou du repreneur.

 Accord d’application XII portant application du § 2 de l’article 25 
du règlement d’assurance chômage applicable à Mayotte

Interruption du versement des allocations pour les personnes atteignant l’âge de la 
retraite

Le § 2 de l’article 25 du règlement précité dispose que le service des allocations doit être 
interrompu à compter du jour où l’intéressé cesse, notamment, de remplir la condition prévue 
aux c et f des articles 4 de ce règlement.

Constatant que les pensions de vieillesse de la sécurité sociale prennent effet au plus tôt au 
premier jour du mois civil suivant le mois de naissance ou le jour correspondant à celui de nais-
sance si celui-ci est le premier jour d’un mois civil, pour les intéressés qui, à l’âge prévu au 1° 
de l’article L. 5421-4 du code du travail totalisent le nombre de trimestres requis au sens des 
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dispositions de la section 2 du chapitre 1er du titre 2 de l’ordonnance n° 2002-411 mentionnée au 
règlement précité ou des articles L. 351-1 à L. 351-5 du code de la sécurité sociale, quelle que 
soit la date de naissance.

Il est décidé d’interrompre la veille de ces mêmes jours, le versement de l’allocation d’aide au 
retour à l’emploi-Mayotte afin d’éviter toute discontinuité dans le versement de ces prestations 
sociales.

Pour le même motif, c’est à la veille du premier jour à compter duquel prend effet le verse-
ment de la pension de vieillesse que doit correspondre le terme du versement des allocations 
par le régime d’assurance chômage applicable à Mayotte :

– soit après l’âge prévu au 1° de l’article L. 5421-4 du code du travail ;

– soit à l’âge prévu au 2° de l’article L. 5421-4 du même code.

Le  service des allocations est également interrompu lorsque l’intéressé bénéficie d’une 
retraite attribuée en application des articles L. 161-17-4, L. 351-1-1, L. 351-1-3 et L. 351-4 du code 
de la sécurité sociale, ou de l’article 9 de l’ordonnance n° 2002-411 précitée ou des troisième 
et septième alinéa du I de l’article 41 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 1999 
(n° 98-1194 du 23 décembre 1998). Afin d’éviter toute discontinuité dans le versement des pres-
tations sociales, il est décidé d’interrompre le versement des allocations du régime d’assurance 
chômage la veille de la date d’effet de la retraite anticipée, fixée par la caisse d’assurance vieil-
lesse dont relève l’intéressé.

 Accord d’application XIII portant application du § 2 de l’article 11 
du règlement d’assurance chômage applicable à Mayotte

Détermination des périodes assimilées à des périodes d’emploi

Pour la recherche de la condition d’affiliation prévue par le § 2 de l’article 11 du règlement pré-
cité, sont assimilées à des périodes d’emploi salarié :

1° Sans limite :

– les périodes de travail pour le compte d’un employeur mentionné à l’article L. 5424-1 du 
code du travail ;

– s’il y a lieu, les périodes de travail accomplies en Guadeloupe, à La Réunion, à la Martinique, 
en Guyane, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre et Miquelon avant le 1er sep-
tembre 1980 ;

– les périodes en contrat d’emploi pénitentiaire mentionnées aux articles L. 412-10 et suivants 
du code pénitentiaire.

2° Dans la limite de 5 ans :

– les périodes de formation mentionnées aux articles L. 6313-1 du code du travail ;

– les périodes de majoration de la durée d’assurance vieillesse dans les conditions définies par 
les articles 9 et 9-1 de l’ordonnance du 27 mars 2002 mentionnée au règlement précité par 
les articles L. 351-4 à L. 351-5 du code de la sécurité sociale ;

– les périodes d’affiliation obligatoire au titre  de l’assurance vieillesse mentionnées à l’ar-
ticle L. 381-1 du code de la sécurité sociale pour les bénéficiaires du complément familial, 
de l’allocation de base de la prestation d’accueil du jeune enfant ou du complément de libre 
choix d’activité de cette prestation, de l’allocation de présence parentale ou pour les per-
sonnes assumant la charge d’un handicapé ;

– les périodes d’affiliation volontaire au titre de l’assurance vieillesse des salariés de natio-
nalité française travaillant hors du territoire français ou des parents chargés de famille ne 
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relevant pas à titre personnel d’un régime obligatoire d’assurance vieillesse prévu au dernier 
alinéa de l’article 5 de l’ordonnance du 27 mars 2002 précitée ;

– les périodes pour lesquelles les cotisations à l’assurance vieillesse ont été rachetées en 
application de la loi du 10 juillet 1965, pour des activités exercées hors métropole par des 
salariés expatriés autorisés par ailleurs à souscrire une assurance volontaire.

 Accord d’application XIV portant application du e de l’article 4 
du règlement d’assurance chômage applicable à Mayotte

Pour l’application du e) de l’article 4 du règlement précité, sont pris en compte les jours de 
réduction du temps de travail non pris par le salarié, ayant donné lieu au paiement de l’indemnité 
compensatrice de repos supplémentaire dans le cadre de la réduction du temps de travail, au 
titre des périodes d’activités professionnelles salariées postérieures au départ volontaire.
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Annexe I Personnes ayant travaillé sous contrat d’emploi péni-
tentiaire visé aux articles L. 412-10 et suivants du code péniten-
tiaire

En application de l’article  L.  5424-30 du code du travail, les dispositions de la présente 
annexe s’appliquent aux personnes ayant travaillé sous contrat d’emploi pénitentiaire visés aux 
articles L. 412-10 à L. 412-18 du code pénitentiaire, au cours de la période de référence affiliation 
visée à l’article 3 du règlement d’assurance chômage applicable à Mayotte.

Pour les personnes définies ci-dessus, les articles du règlement d’assurance chômage appli-
cable à Mayotte s’appliquent, sous réserve des dispositions visées aux chapitres 1er et 2.

Chapitre 1er Les prestations

§ 1er. Pour l’application de l’article 2 du règlement d’assurance chômage applicable à Mayotte, 
est assimilée à une privation involontaire d’emploi la cessation du contrat d’emploi pénitentiaire 
résultant de l’une des causes visées à l’article L. 324-8 du code pénitentiaire.

§ 2. Pour la recherche des conditions d’attribution de l’allocation d’aide au retour à l’emploi 
prévues par l’article 3, sont considérés comme des périodes d’affiliation, les jours ou les heures 
de travail accomplis au titre d’un contrat d’emploi pénitentiaire.

§ 3. Pour l’application des articles 7 et 8, le dernier jour du contrat d’emploi pénitentiaire est 
assimilé à une fin de contrat de travail.

§ 4. Pour l’application des articles 13 à 18, les rémunérations perçues au contrat d’emploi 
pénitentiaire pendant la période de référence calcul et soumises aux contributions sont prises 
en compte pour le calcul de l’allocation journalière.

§ 5. Le coefficient réducteur visé à l’article 16 du règlement d’assurance chômage n’est pas 
applicable.

§ 6. Pour l’application de l’article 22, le point de départ du versement des allocations peut 
intervenir au plus tôt à la date de la libération de la personne détenue ou à compter de la date à 
laquelle elle bénéficie d’un aménagement de peine, lorsque cette mesure permet la recherche 
effective d’un emploi, conformément au second alinéa de l’article L. 5424-30 du code du travail.

Chapitre 2 Les contributions

§ 1er. En application de l’article L. 324-11 du code pénitentiaire, l'État prend en charge les 
contributions d’assurance chômage dues au titre des contrats d’emploi pénitentiaires. Cette 
prise en charge permet de remplir l’obligation mentionnée à l’article L. 324-10 du code péniten-
tiaire.

§ 2. Les contributions d’assurance chômage sont assises sur les rémunérations versées au 
titre du contrat d’emploi pénitentiaire et sont prises en compte dans les conditions prévues à 
l’article 37 règlement d’assurance chômage applicable à Mayotte.

§ 3  Les taux des contributions versées au titre des contrats d’emploi pénitentiaires sont ceux 
visés à l’article 38 du règlement d’assurance chômage applicable à Mayotte.
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